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Préambule
La Commune de Saint Paul  favorise la créaƟon de logements à prix abordable pour permeƩre
l’accession à la propriété des jeunes ménages du territoire, ainsi que la créaƟon de logements
locaƟfs sociaux pour répondre aux demandes de sa populaƟon.
Un « lot  libre »  est  une enƟté foncière consƟtuée d’une ou plusieurs  parcelles  de  terrain
définie et viabilisée dans le cadre d’une opéraƟon d’aménagement et desƟnée à la vente à un
parƟculier pour la réalisaƟon de logement individuel à Ɵtre de résidence principale.
La Commission Communale d’aƩribuƟon des lots libres, instaurée par délibéraƟon du Conseil
municipal du JJ/MM/2024 a établi le présent règlement qui détaille :
- les condiƟons d’éligibilité des candidats,
- la procédure d’aƩribuƟon,
- les engagements des acquéreurs envers la Commune,
- les engagements de la Commune envers les acquéreurs.
Le règlement d’aƩribuƟon assure la transparence et l’équité dans le processus d’aƩribuƟon.
L’aménageur  communique  à  la  Commune  en  amont  de  la  commission  d’aƩribuƟon  les
informaƟons techniques nécessaires à la vente du lot libre.



ArƟcle 1     - Éligibilité des candidatures  

L’admission des candidatures repose sur la vérificaƟon des éléments suivants :   

- Le statut de primo accédant (non propriétaire de foncier bâƟ ou non bâƟ, non propriétaire
de logement en copropriété), 

- Le projet de résidence principale,

- Le parcours résidenƟel.

Seules  les  candidatures  des  personnes physiques souhaitant construire une résidence
principale d’un seul logement seront admises.

Ne seront pas recevables les candidatures pour établir une résidence secondaire, un bien à la
locaƟon,  des  bureaux  ou  un  local  autre  qu’habitaƟon,  ni  celles  présentées  par  les
professionnels de l’immobilier (promoteurs, gesƟonnaires de biens, etc.)  ou les groupements
de parƟculiers consƟtués en Société Civile Immobilière.

ArƟcle 2 – Critères     d’aƩribuƟon  

Les critères d’attribution sont les suivants :

 Critère 1 : Le plan de financement est considéré comme étant suffisant si le candidat
présente une capacité financière (apport personnel disponible, simulaƟon de prêt d’une
banque,  …) permeƩant le financement du projet immobilier complet (acquisiƟon du
terrain et construcƟon de la maison),

 Critère  2  : Cohérence  du  projet  d’acquisiƟon  avec  le  parcours  résidenƟel  et
l’implantaƟon professionnelle et familiale ;

ArƟcle 3 - Prix de vente

Les lots libres sont desƟnés à favoriser l’accession à la propriété à un prix abordable. Ils sont
proposés à un prix inférieur à celui habituellement praƟqué sur le marché immobilier au 
moment de la présentaƟon en commission.

Les prix de vente en  €TTC au m², hors frais de notaire, seront proposés et votés lors du
Conseil municipal du JJ/MM/AAAA. Les frais de notaires sont à la charge de l’acquéreur.

ArƟcle 4 - Dépôt des candidatures  - Recueil de la demande  

Les candidats souhaitant acquérir une parcelle font connaître leur souhait à la Commune par
un courrier moƟvant leur demande, en précisant le secteur souhaité.
A  la  récepƟon  du  courrier,  la  Commune  prend  aƩache  auprès  du  candidat  (contact
téléphonique) afin d’avoir  plus d’éléments sur sa demande et l’informer de la procédure à
suivre.



Un courrier  électronique récapitulant  ces informaƟons et  la  liste des  pièces à fournir  pour
consƟtuƟon  du  dossier  de  candidature  est  ensuite  envoyé  au  candidat  qui  est  également
desƟnataire par voie postal d’un courrier d’accusé récepƟon lui confirmant son inscripƟon en
tant que demandeur d’achat d’une parcelle communale.

Lorsque l’opéraƟon d’aménagement dispose d’une mission MOUS (Maîtrise d’Œuvre Urbaine
et Sociale), l’équipe MOUS transmet les candidatures idenƟfiées à la Commune (DALH, service
habitat). En cas d’absence de MOUS, c’est la Commune, à parƟr de la liste des candidats ayant
émis une demande, qui idenƟfient les candidats éligibles pour chaque lot libre.

Lorsque le lot est idenƟfié et prêt à la vente, le candidat est invité à consƟtuer un dossier de
candidature  complété  des  pièces  permeƩant  d’apprécier  l’éligibilité  et  les  critères
d’aƩribuƟons.  

ArƟcle 5 - Admissibilité du dossier, analyse des candidatures

Après instrucƟon et vérificaƟon des pièces, une pré-étude des dossiers est effectuée avant le
passage en commission d’aƩribuƟon.
L’étude de chaque candidature est effectuée par les services de la Commune et l’aménageur.
CeƩe pré-étude permet :

- de vérifier la complétude des dossiers,
- d’analyser les situaƟons à parƟr du projet du candidat,

d’analyser la capacité financière et la composiƟon familiale.

Les candidatures sont catégorisées, à l’aide d’une grille de notaƟon, en foncƟon du coût de
projet. La grille de notaƟon s’appuie sur les critères d’aƩribuƟons. 
Les lots libres desƟnés à la vente font l’objet d’une catégorisaƟon par tranches en foncƟon  du
coût  du  projet.  Le  projet  se  défini  par  l’achat  du  terrain  et  la  construcƟon  de  la  maison
individuelle. 

ArƟcle 6 - Commission d’aƩribuƟon

La commission  se compose  : 
- de membres élus ayant une voix délibéraƟve : Monsieur le Maire qui en est le Président de 

droit et trois élus référents de la Commune : 
 l’élu(e) délégué(e) à l’aménagement, 
 l’élu(e) délégué(e) au logement, 
 l’élu(e) délégué(e) à la résorpƟon de l’habitat insalubre. 

- de membres élus consultaƟfs (élus de secteurs).
 l’élu(e) de secteur où se trouve le lot libre 



La commission a lieu une fois par trimestre, l’ordre du jour  est communiqué 48 heures avant la
tenue de la commission.  Le quorum est aƩeint lorsque 3 membres sur 4 sont présents.
Le rapporteur devant la commission est le Directeur Aménagement, Logement, Habitat ou son 
représentant.

La commission d’aƩribuƟon pourra rejeter tout dossier en cas de non-respect de modalités ou
de difficultés rencontrées pour analyser la candidature :
- absence de pièce,
- absence de réponse,
- délais non respectés,
- informaƟons erronées.
Les dossiers conformes seront étudiés au regard des critères définis dans l’arƟcle 2.

ArƟcle 7 - Décision de la Commission

La commission valide une liste d’acquéreurs catégorisée par la notation et le coût des projets. 
En cas de désistement, ou d’incapacité financière du candidat, les lots seront proposés aux
candidats suivants par ordre de classement.
Les  acquéreurs  retenus  seront  prévenus  par  courrier  dans  un  délai  maximal  de  2  mois
maximum à compter de la date de la commission.
Chaque  attribution  fera  l’objet  d’une  présentation  en  Conseil  Municipal  pour  autoriser  la
vente du bien au profit  du candidat retenu. La commission est souveraine et les décisions
d’attribution prises par celle-ci ne pourront faire l’objet de contestation par des tiers.

ArƟcle 8 - InformaƟon technique de la parcelle

Les candidats devront attester avoir pris connaissance du plan de situation du lot, de son plan
de masse et du règlement de lotissement applicable (lorsqu’il y en a un) pour tout acquéreur
d’un des lots le constituant. Ce règlement définit en particulier les dispositions à respecter
pour les constructions (distances des limites séparatives, hauteur…) en sus des dispositions
réglementaires du Plan Local d’Urbanisme.
Les lots proposés à la vente sont viabilisés, à savoir pourvus des réseaux d’eau potable et
usées  lorsque  celui-ci  existe,  lignes  de  téléphone  et  d’alimentation  électrique.  Les
branchements définitifs entre la construction et le coffret technique au droit de la parcelle
restent à la charge des acquéreurs. Chaque lot fera l’objet d’un bornage parcellaire.

ArƟcle 9 - DésignaƟon du bien

Les candidats doivent s’engager à ne construire qu’un logement par lot, la subdivision des lots
étant  proscrite, et ne desƟner le bien acquis qu’à un usage d’habitaƟon au Ɵtre de la résidence
principale. Il est interdit d’y exercer une acƟvité professionnelle commerciale ou libérale.



ArƟcle 10 - Délais de construcƟon

Les acquéreurs retenus s’engagent à débuter les travaux de construcƟon de leur maison dans
un délai de 2 ans maximum à compter de la date d’acquisiƟon.
Ils s’engagent également à avoir achevé les travaux de construcƟon dans un délai de 2 ans
maximum  à  compter  de  la  date  d’obtenƟon  du  permis  de  construire  devenu  définiƟf.  La
construcƟon devra impéraƟvement être achevée dans ce délai. Le respect de ce délais fera
l’objet d’un clause résolutoire dans l’acte de vente.

ArƟcle 11 - Clauses anƟ-spéculaƟves

La commune a décidé d’établir des clauses anƟ spéculaƟves qui seront incluses dans chaque
acte notarié :

Clause n°1 «     DesƟnaƟon du bien     et inaliénabilité » :   

- les  acquéreurs  s’engagent  à  affecter  le  bien  immobilier  acquis  à  leur  résidence
principale pendant une durée de 15 ans minimum à compter de la date de l’acte de
vente

- les acquéreurs seront dans l’impossibilité d’aliéner le bien pendant un durée de 15 ans
à compter de la date de l’acte de vente, 

- ces  obligaƟons  seront  transférées  au(x)  hériƟer(s)  ou  au(x)  donataire(s)  en  cas  de
succession ou de donaƟon dans la période de 15 ans à compter de la date de l’acte de
vente.

Clause n°2 «     DérogaƟons au principe d’inaliénabilité     »  

Il  pourra être dérogé à la clause N°1 si  l’acquéreur démontre qu’il  vend son bien sans
réaliser de plus-value ET s’il jusƟfie d’un cas de force majeure assimilable à un accident de
la vie, 

Clause n°3 «     Pacte de préférence     »   

La Commune consentant un effort financier dans ceƩe opéraƟon, elle souhaite que ses
objecƟfs ne soient pas remis en cause en cas de vente pour cause majeure selon la clause
N°2 ; dans ce cas, l’aƩributaire du lot consent à proposer son bien à la Commune en cas de
vente anƟcipée afin qu’elle se porte acquéreuse si elle le juge opportun. 

En cas de non-respect de l’une ou plusieurs de ces clauses, la vente sera révoquée et le terrain
reviendra de plein droit à la Commune après mise en demeure préalable à l’acquéreur, il y sera
fait référence dans l’acte notarié. Le prix payé sera remboursé à l’acquéreur sans réévaluaƟon,
les divers frais payés par l’acquéreur restant à sa charge.



ArƟcle 12 –   ApplicaƟon et ModificaƟon du Règlement Intérieur  

Le présent règlement intérieur est applicable à compter de la date de signature des membres
de la  commission. Toute modificaƟon de celui-ci  fera l’objet d’une présentaƟon en Conseil
Municipal.

A Saint Paul, le …

Les membres de la Commission Communale d’AƩribuƟon des Lots Libres


